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EXPOSÉ DES MOTIFS

Les enjeux de la création d’une Ecole d’Admi-
nistration publique

Dans une vision de bonne gouvernance, la po-
litique de formation doit constituer une priorité
stratégique de l’administration, visant, d’une part,
à créer, renforcer ou maintenir une éthique de l’in-
térêt général, et, d’autre part, à garantir l’acqui-
sition et le maintien des savoirs et savoir-faire re-
quis pour l’exécution des missions de service pu-
blic, dans une dynamique d’acquisition et de ren-
forcement de compétences intégrant savoirs théo-
riques, capacités technico-pratiques et aptitudes
nécessaires à la production d’un bien ou d’un ser-
vice dans un contexte donné.

Les Gouvernements de la Région wallonne et
de la Communauté française partagent l’idée de
miser davantage sur la formation du personnel
statutaire et contractuel de leurs services et des or-
ganismes d’intérêt public qui en dépendent, ainsi
que des pouvoirs locaux.

Aussi, dans les déclarations de politique régio-
nale et communautaire 2009 – 2014, ils ont décidé
la mise en place d’une Ecole d’Administration pu-
blique :

« Afin de développer une approche cohérente
et renforcée de la formation, il est important de
disposer d’un outil moderne et performant.

C’est pourquoi le Gouvernement mettra en
place une Ecole d’Administration publique en
s’appuyant sur les structures existantes qui coor-
donnera et impulsera, au niveau de la Commu-
nauté française, de la Région wallonne et de la Co-
CoF, une véritable culture du management public.
Cette école serait ouverte aux agents de la fonction
publique communautaire, régionale et locale.

L’Ecole d’administration serait chargée de
concevoir, planifier, mettre en œuvre et assurer le
suivi d’une politique de formation, comprenant
la formation initiale et continuée des agents. Par
ailleurs, elle organisera les formations en manage-
ment.

Dans cette perspective, l’Ecole d’administra-
tion publique accueillera les agents de la fonction
publique communautaire et régionale, ainsi que,
pour les formations relatives aux mandataires, les
candidats éventuels à ces fonctions.

Les organes de l’école intégreront l’organisa-
tion d’un comité scientifique ».

Les relations entre les Administrations et
l’Ecole d’administration publique se fondent sur
une collaboration mutuelle permanente doublée
d’une confiance réciproque inébranlable, puisant
leurs racines dans une conception commune d’un
service public visant l’excellence au profit de cha-
cun. A la disposition des Administrations dans
l’accomplissement des hautes missions que les
Gouvernements leur ont confiées, l’Ecole d’admi-
nistration publique se doit d’être particulièrement
réactive aux demandes et besoins des mandataires.
C’est donc tout naturellement que la répartition
des tâches de formation continue entre les Admi-
nistrations et l’Ecole s’effectuera en harmonie et
bonne intelligence.

La création d’une Ecole d’administration com-
mune s’inscrit dans une optique plus large de dé-
veloppement de synergies souhaitées par la Com-
munauté française et la Région wallonne.

Lieu de mise en œuvre de formation pour tous
ceux et celles qui feront vivre et évoluer les services
des Gouvernements, les organismes d’intérêt pu-
blic communautaires et régionaux et les pouvoirs
locaux, tout en renforçantl’éthique du service pu-
blic, l’Ecole doit être un outil de perfectionnement
des compétences et d’épanouissement personnel.

L’offre de formation doit constituer une ré-
ponse adéquate aux besoins de fonctionnement
et de développement mis en évidence et objecti-
vés par une analyse rigoureuse préalable. Un cata-
logue de formation établi a priori n’est pas suscep-
tible de rencontrer l’objectif d’instauration d’une
véritable culture du management public et du ser-
vice public. Le contenu et la forme des différents
processus de formation devront dès lors être ré-
gulièrement adaptés aux besoins des agents et des
services. Ces formations permettront d’entretenir
et d’améliorer les compétences nécessaires au bon
accomplissement des missions. Elles participeront
à la délivrance aux usagers des services publics
d’un service de qualité, rendu par du personnel
qualifié.

L’Ecole doit également être un lieu privilé-
gié de coordination et d’impulsion d’une véritable
culture du service public et du management pu-
blic.

Une culture de service public intègre nécessai-
rement la recherche permanente de l’intérêt géné-
ral. Elle considère l’usager du service, personne
individuelle, association ou entreprise comme un
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réel partenaire plus qu’un « administré » passif.
Elle se traduit notamment par un souci actif d’uti-
lisation raisonnée et économe de toutes les res-
sources mises à disposition de l’action publique.
Ces ressources diverses proviennent du corps so-
cial tout entier et celui-ci dispose d’un droit de re-
gard sur leur utilisation.

Dans une optique d’efficience et d’efficacité,
les services publics doivent donc être à même de
concrétiser loyalement au travers de leurs activi-
tés quotidiennes les projets et décisions politiques
des autorités. Ils doivent tendre à cette concrétisa-
tion au travers de processus garantissant l’effica-
cité, l’efficience et la qualité du service rendu. Ils
doivent être en capacité d’évaluer ces processus en
termes de moyens mis en œuvre, de résultats at-
teints au regard des objectifs politiques fixés par
leur autorité.

Pour conduire l’action des services, des apti-
tudes en management public s’avèrent dès lors in-
dispensables dans le chef de leurs dirigeants.

Ce type de management ne peut se conten-
ter de transposer au service public les concepts,
méthodes et techniques de gouvernance en vogue
dans les organisations du secteur privé marchand.
Une administration publique n’est pas une société
anonyme.

S’il est légitime que l’entreprise marchande
vise à rencontrer l’intérêt d’un nombre limité de
personnes, il est logique qu’elle ordonne son fonc-
tionnement prioritairement à cette fin.

Le service public, quant à lui, doit poursuivre
l’intérêt général et il est comptable de son fonc-
tionnement devant le corps social tout entier. Cette
caractéristique n’est pas réductible aux critères de
fonctionnement d’une organisation marchande.

Il paraît dès lors essentiel d’encore renforcer
la formation des hauts fonctionnaires afin de leur
permettre d’assumer pleinement les responsabili-
tés d’un grand commis de l’Etat.

Les formations de l’Ecole participeront à l’ob-
jectivation de la désignation des hauts fonction-
naires et participeront à leur qualité.

Les fonctionnaires des administrations régio-
nales, communautaires et des pouvoirs locaux ne
sont pas nécessairement tous formés aux différents
aspects du management public.

De même, pour les pouvoirs locaux et pro-
vinciaux, la formation revêt une importance toute
particulière. En effet, les matières à maîtriser sont
nombreuses et complexes. Les administrations lo-
cales se doivent de les appréhender de manière
professionnelle pour le bien-être de leurs conci-

toyens.

Les pouvoirs locaux assurent, en effet, de très
nombreuses missions de service public. Ils consti-
tuent également l’autorité la plus proche du ci-
toyen. A ce titre, ils se doivent d’assurer un ser-
vice et des actions de proximité de grande qua-
lité avec un sens aigu du service, dans un souci
d’efficience et de rationalisation, en respectant des
règles strictes en matière de transparence et de
bonne gouvernance.

Les destinataires de l’Ecole

L’Ecole d’Administration publique exerce ses
missions au profit des membres du personnel :

— des Services du Gouvernement de la Commu-
nauté française et des Organismes d’intérêt pu-
blic,

— des Services du Gouvernement de la Région
wallonne et des Organismes d’intérêt public,

— des pouvoirs locaux,

— des Services du Collège de la Commission com-
munautaire française et des Organismes d’inté-
rêt public qui le souhaitent.

Elle s’adresse tant au personnel statutaire que
contractuel. Les formations ne sont pas forcément
réservées au personnel dans le cadre de sa carrière.
Ainsi, les délégués syndicaux peuvent avoir accès
aux formations, même si celles-ci ne sont pas di-
rectement liées à leur carrière en tant que membre
du personnel.

Dans le cadre de sa mission de préparation et
d’organisation des formations pour l’obtention du
Certificat en management public, l’Ecole sera éga-
lement destinée à toute personne, membre ou non
d’un des services précités.

Ses missions

L’Ecole d’Administration est chargée de trois
missions principales :

— la formation initiale, la formation de carrière
et la formation continue transversale du per-
sonnel des Services des Gouvernements et des
Organismes d’intérêt public ;

— la formation en vue de l’obtention du Certificat
de management public ;

— la formation continue des agents des pouvoirs
locaux pour les fonctions de management.
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1o La formation continue transversale, la for-
mation initiale et la formation de carrière du
personnel des Services des Gouvernements et
des Organismes d’intérêt public

L’Ecole développe ses activités de formation en
tenant compte des structures de formation exis-
tantes au sein des entités concernées.

Ainsi, les formations continues spécifiques aux
services, restent conçues et mises en œuvre par la
Direction générale du personnel et de la fonction
publique du Ministère de la Communauté fran-
çaise, par la Direction générale du Personnel et
des affaires générales du Service public de Wal-
lonie qui disposent de personnel et de budget en
conséquence, et par les services correspondants au
sein de chacun des OIP.

L’Ecole conçoit et met en œuvre :

— les formations continues transversales de l’en-
semble des membres du personnel ;

— les formations initiales, à savoir les formations
au programme des stages ;

— les formations initiales du personnel contrac-
tuel ;

— les formations de carrières :

– la délivrance du Brevet de Direction, en ce
compris la préparation et l’organisation des
formations y afférentes.

– la préparation et l’organisation de l’examen
d’aptitude à l’encadrement ;

– les formations préparatoires aux concours
d’accession ;

– la validation des compétences

– l’organisation de l’épreuve d’acquisition de
qualifications professionnelles ;

2o Le Certificat de Management public

L’administration publique doit devenir un lieu
d’excellence et l’Ecole en être son moyen grâce à
une offre de formation régulièrement adaptée aux
besoins clairement identifiés des services publics
dans une volonté de perfectionner les capacités de
gestion de leurs responsables.

Une des missions principales de l’Ecole d’ad-
ministration publique consiste dès lors à assu-
rer une formation de haute qualité à l’ensemble

des futurs mandataires des Services des Gouverne-
ments et des Organismes d’intérêt public et à les
préparer au mieux à leur charge.

La détention du Certificat de Management pu-
blic délivré par l’Ecole sera une condition obliga-
toire préalable à l’obtention d’un mandat.

3o La formation continue des agents des pou-
voirs locaux pour des fonctions de management

L’Ecole conçoit et met en œuvre un Certifi-
cat de management public local pour les grades
légaux des pouvoirs locaux.

Compte tenu de l’offre de formation et des
structures existantes et agréées par la Région wal-
lonne, elle conçoit et met en œuvre des formations
continues destinées aux agents des pouvoirs lo-
caux pour des fonctions de management.

Par fonction de management, on entend les
grades légaux ainsi que les responsables des ser-
vices, quel que soit le niveau, tels que négociés en
Comité C de la Région wallonne.

Sans préjudice des procédures prévues par l’ar-
rêté royal du 28 septembre 1984 portant exé-
cution de la loi du 19 décembre 1974 organi-
sant les relations entre les autorités publiques et
les syndicats des agents relevant de ces autorités,
l’Ecole conçoit et met en œuvre un Plan de forma-
tion répondant aux besoins de formation de l’en-
semble des Services des Gouvernements et des Or-
ganismes d’intérêt public.

Ces besoins de formation sont identifiés par
les Services des Gouvernements et les Organismes
d’intérêt public, chacun pour ce qui le concerne.

Le plan élaboré tous les deux ans est ap-
prouvé par les Gouvernements, après avis du Col-
lège scientifique et du Conseil de la formation.

L’Ecole met en œuvre, à leur demande et
moyennant rétribution, les formations particu-
lières à un Service des Gouvernements, à un Or-
ganisme d’intérêt public.

L’Ecole d’Administration publique vise à deve-
nir un pôle d’excellence et un lieu de référence en
matière d’administration publique. Elle s’engage à
encourager et maintenir des idéaux élevés dans les
services publics.

Dans le cadre de ses missions, l’Ecole peut se
voir confier, par les Services des Gouvernements
et les Organismes d’intérêt public, des activités
d’identification de formation et/ou de conseil.

L’Ecole développera par ailleurs l’e-learning
en complément aux formations prodiguées. L’e-
learning donnera la possibilité aux agents de té-
lécharger des modules de formation et, à leur
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rythme, de progresser dans des domaines aussi va-
riés que l’informatique, le droit, la comptabilité,
les méthodologies de travail, etc.

Pour la réalisation de ces modules, des colla-
borations avec le monde universitaire, les Hautes
Ecoles et l’Enseignement de promotion sociale se-
ront encouragées ou poursuivies.

Son statut et son organisation

L’Ecole est constituée sous la forme d’un orga-
nisme d’intérêt public de type B soumis à la loi de
1954, créé par accord de coopération entre la Ré-
gion wallonne et la Communauté française. L’ac-
cord définit les missions organiques de l’Ecole, son
fonctionnement, son mode de financement, son
contrôle et prévoit la conclusion d’un contrat de
gestion d’une durée de 5 ans entre la structure et
les parties.

Un décret wallon et un décret communau-
taire portent assentiment à l’accord de coopéra-
tion entre les parties.

Le personnel de l’Ecole est soumis au Code de
la fonction publique wallonne ou aux règles rela-
tives aux conditions d’engagement et à la situation
administrative et pécuniaire des membres du per-
sonnel contractuel applicables au sein des services
du Gouvernement wallon, ainsi qu’à tout autre ar-
rêté ou circulaire qui s’applique à ce personnel. Le
futur cadre prendra en compte celui des services de
formation existants au Service public de Wallonie
et à la Communauté française.

Afin de garantir une certaine autonomie,
l’Ecole est administrée par un Conseil d’adminis-
tration de 15 membres désignés conjointement par
les Gouvernements.

La qualité de membre du Conseil d’Admi-
nistration est incompatible avec, notamment, les
fonctions de conseiller externe, expert, consultant
ou soumissionnaire régulier de l’Ecole ou membre
de son Collège scientifique.

L’Ecole comporte en son sein un Collège scien-
tifique désigné par le Conseil d’Administration et
composé de 18 membres.

Ce Collège a pour missions de contribuer à la
qualité et à la cohérence des décisions à caractère
pédagogique de l’Ecole en proposant au conseil
d’administration le contenu et l’organisation des
enseignements et des formations ainsi que le choix
des formateurs, dans le respect de la législation sur
les marchés publics. Ces propositions doivent te-
nir compte des résultats de l’analyse préalable des
besoins de formation et des finalités et objectifs gé-
néraux qui leur seront assignés.

Il remet également des avis, des recommanda-

tions et des propositions dans toute matière re-
levant des activités pédagogiques de l’Ecole ou
ayant une incidence sur elles.

Le président du Collège scientifique siège avec
voix consultative au Conseil d’administration.

Un Conseil de la formation est institué sur le
modèle de celui existant au sein de l’Ecole d’ad-
ministration publique de la Communauté fran-
çaise. Il est composé des hauts fonctionnaires de la
Communauté française et de la Région wallonne,
d’un représentant du Conseil régional de la forma-
tion de la région wallonne, ainsi que des représen-
tants des organisations syndicales représentatives
au sein des Comités de secteur XVII et XVI, et du
Comité C de la Région wallonne.

L’Ecole est soumise au contrôle de deux com-
missaires du Gouvernement, un désigné par le
Gouvernement wallon et l’autre par le Gouverne-
ment de la Communauté française, parmi les com-
missaires permanents du Corps interministériel de
Commissaires de la Communauté française.

Avis du Conseil d’Etat

L’avant-projet de décret portant assentiment
à l’accord de coopération conclu entre la Com-
munauté française et la Région wallonne créant
une Ecole d’administration publique commune à
la Communauté française et à la Région wallonne
a été adopté en deuxième lecture par le Gouverne-
ment wallon en sa séance du 25 août 2011.

Le texte a été soumis au Conseil d’Etat qui a
rendu son avis le 26 septembre 2011.

Sur l’avant-projet de décret, le Conseil d’Etat
ne formule aucune remarque.

Relativement à l’accord de coopération, le
Conseil d’Etat émet des observations qui portent
sur les délégations au contrat de gestion à conclure
et aux arrêtés des Gouvernements à adopter, la dé-
termination du statut du personnel, le respect du
principe d’égalité et la lutte contre le racisme et la
xénophobie.

L’accord de coopération approuvé par le Gou-
vernement prend en considération toutes les ob-
servations formulées par le Conseil d’Etat, en y
apportant les correctifs lorsque cela s’avère néces-
saire.

En ce qui concerne les délégations au contrat
de gestion à conclure et aux arrêtés des Gouverne-
ments à adopter, le Conseil d’Etat rappelle qu’un
accord de coopération ne peut contenir des délé-
gations que si elles portent sur des matières ne re-
levant pas obligatoirement du pouvoir législatif et
si elles ne sont pas de nature à donner lieu à des
règles ayant pour effet de grever l’État, les com-
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munautés ou les régions ou de lier les Belges indi-
viduellement.

L’accord de coopération prend en considéra-
tion ce principe rappelé par le Conseil d’Etat. Il
importe par ailleurs de préciser que les disposi-
tions de l’accord de coopération portant sur le
contrat de gestion de l’Ecole sont similaires à celles
du décret wallon du 12 février 2004 relatif au
contrat de gestion et aux obligations d’informa-
tion.

A l’examen des articles 9, §2, 54, 1o, 55 et
68, le Conseil d’Etat estime que la délégation pré-
vue dans l’accord à l’examen est trop large et que
l’accord doit régler lui-même la création, la com-
position, la compétence, le fonctionnement et le
contrôle de la personne morale de droit public en
cause, en tout cas en ce qui concerne les éléments
essentiels, en ce compris les règles essentielles rela-
tives au financement de l’organisme créé.

Telle est également la volonté des Gouverne-
ments. Ainsi, les éléments essentiels visés par le
Conseil d’Etat sont repris dans l’accord au cha-
pitre I pour la création (article 1er), aux chapitres
II et III pour la compétence (articles 2 à 8), aux
chapitres IV, V et VIII pour le fonctionnement et
la composition (articles 9, 10 à 29, et 53 à 64), et
enfin au chapitre VII pour le contrôle (articles 36
à 52).

Conformément à l’avis du Conseil d’Etat, les
dispositions relatives au financement de l’Ecole
déjà prévues au chapitre VIII ont été complétées.
Ainsi, il est proposé de répartir le financement
de l’Ecole d’administration publique commune à
la Wallonie et à la Fédération Wallonie-Bruxelles
entre les parties selon une clé de respectivement
65% et 35%. Cette clé, qui correspond approxi-
mativement aux proportions des consommations
budgétaires 2010 en termes de masses respectives
des parties, soit environ 391 millions d’euros et
201 millions d’euros, permettra ainsi de financer
de manière équitable le programme de formation
aux agents des deux parties à l’accord.

L’article 9, § 2, a également été modifié afin de
tenir compte de l’avis du Conseil d’Etat et d’ainsi
limiter les délégations trop larges au contrat de
gestion.

En ce qui concerne la remarque relative aux
articles 4, alinéa 1er et 7, alinéa 2, le Conseil
d’Etat estime que les éléments essentiels du pro-
gramme de la formation et du plan de formation
dont il est question dans ces articles, doivent figu-
rer dans l’accord de coopération.

L’accord de coopération prévoit que l’Ecole
conçoit et met en œuvre la formation des candi-

dats aux emplois soumis au régime de mandats des
Services des Gouvernements et des Organismes
d’intérêt public. Le programme de cette formation
est fixé par les Gouvernements sur proposition de
l’Ecole. Le suivi de cette formation et la réussite
de l’examen qui la sanctionne conduisent à l’ob-
tention du Certificat de management public, com-
mun à la Région wallonne et à la Communauté
française, dont la détention est une condition obli-
gatoire préalable à l’obtention d’un mandat. Le
titulaire du Certificat accède à un pool de candi-
dats dont seuls les membres peuvent déposer leur
candidature tant aux emplois à pourvoir par man-
dat en Région wallonne qu’à ceux à pourvoir par
mandat en Communauté française. Le Certificat
est délivré après examen par un jury indépendant,
présidé et composé par Selor.

Les autres éléments seront définis dans
d’autres textes réglementaires adoptés concomi-
tamment par les deux gouvernements.

Le plan de formation ne peut être défini plus
avant dans le présent accord. Il ne revêt en effet
aucun caractère réglementaire et constitue un élé-
ment purement organisationnel. Ce plan est établi
pour une durée de deux ans et est approuvé par les
gouvernements, après avis du Collège scientifique
et du Conseil de la formation. Il est élaboré sur
la base de l’expression des besoins des adminis-
trations concernées, identifiés par celles-ci. Il est
de bonne gestion de maintenir une certaine sou-
plesse, afin de répondre à ces besoins dans un délai
rapide.

A l’examen de l’article 9, §5, alinéa 2, le
Conseil d’Etat rappelle également que les Gouver-
nements ne peuvent adopter les règles provisoires
du contrat de gestion, comme l’envisage cet ar-
ticle, que si les éléments essentiels de ce règlement
provisoire, en ce compris ceux relatifs à son finan-
cement, ont été fixés par l’accord de coopération
soumis à l’assentiment parlementaire.

Conformément à l’avis du Conseil d’Etat, et
comme déjà signalé précédemment, l’accord a été
modifié en ce sens.

Le Conseil d’Etat invite par ailleurs à omettre
les articles 11, alinéa 2, 12, §1er alinéa 2, 30, 32
et 52 qui habilitent les Gouvernements à prendre
des mesures relevant du niveau législatif.

L’avis relatif aux articles 11, alinéa 2, 12, §1er,
alinéa 2 et 52 a été suivi, les alinéas et articles visés
ayant été omis, celui sur les articles 30 et 32 étant
examiné ci-après.

De manière plus générale, le Conseil d’Etat re-
lève que l’accord ne précise pas les modalités de
l’intervention conjointe des Gouvernements. Un
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nouvel article a dès lors été ajouté, qui précise que
les arrêtés et décisions conjointes des Gouverne-
ments de la Région wallonne et de la Communauté
française visées au présent accord sont entendus
comme l’adoption conjointe d’arrêtés ou de déci-
sions au contenu identique. Il n’est ainsi pas néces-
saire que les Gouvernements procèdent à l’adop-
tion d’accords de coopération pour la formalisa-
tion de ces arrêtés et décisions conjointes.

En ce qui concerne la détermination du statut
du personnel, se référant à de précédents avis de la
section de législation, l’avis indique que lorsqu’un
personne morale de droit public commune à di-
vers niveaux de pouvoir est créée par un accord
de coopération, c’est à cet accord lui-même qu’il
incombe de régler notamment le fonctionnement
de la personne morale de droit public en cause, en
tout cas en ce qui concerne les éléments essentiels.

Relevant que l’accord de coopération confère
des délégations réglementaires aux Gouvernement
de la Région wallonne et de la Communauté fran-
çaise, l’avis fait valoir que de telles délégations ne
sont admissibles que dans les limites mentionnées
à l’alinéa précédent. Selon l’avis, il en résulte que
les articles 30 et 32, qui habilitent les Gouverne-
ments à adapter le statut administratif et pécu-
niaire, ainsi que le cadre du personnel de l’Ecole
doivent être omis, au motif que ces questions re-
lèvent du seul législateur.

L’avis ne paraît pas devoir être suivi sur ce
point, pour les raisons suivantes. Les articles 30
et 32 de l’accord de coopération prévoient ce qui
suit :

« Art. 30. Sous réserve des adaptations né-
cessaires auxquelles procèdent conjointement les
Gouvernements de la Région wallonne et de la
Communauté française, en fonction des particu-
larités éventuelles de l’Ecole, les dispositions qui
constituent le statut administratif et pécuniaire des
agents des services du Gouvernement de la Région
wallonne sont applicables au personnel de l’Ecole.

Art. 32. Le cadre de l’Ecole est fixé conjoin-
tement par les Gouvernements de la Région wal-
lonne et de la Communauté française. »

Comme le Conseil d’Etat le rappelle lui-même
dans son avis, l’intervention du législateur est re-
quise pour la fixation des éléments essentiels du
fonctionnement de la personne morale de droit
public qu’il crée, étant entendu que les déléga-
tions ne sont pas exclues. On peut à cet égard
se référer à un avis de la section de législation
relatif à un avant-projet d’ordonnance relative à
la Société de Développement pour la Région de
Bruxelles-Capitale (Doc., C.R.B., no A-69/1, sess.

1998-1999, p. 58), indiquant ce qui suit :

« Comme le Conseil d’Etat l’a déjà relevé à
plusieurs reprises, l’article 9, alinéa 2 de la loi spé-
ciale du 8 août 1980 (. . . ) en disposant qu’en ce
qui concerne les personnes morales qui dépendent
d’une communauté ou d’une région, le « décret »
règle certaines matières, dont le statut du person-
nel, ne s’oppose pas à ce que le législateur décrétal
délègue une partie de ses compétences au Gouver-
nement. Cette délégation doit être prévue par l’or-
donnance en projet.».

L’article 30 de l’accord de coopération règle
les éléments essentiels de la fixation du statut du
personnel de l’Ecole d’administration publique, en
prévoyant que sont applicables à ce personnel « les
dispositions qui constituent le statut administratif
et pécuniaire des agents des services du Gouver-
nement de la Région wallonne ». La délégation
aux Gouvernements de la Région wallonne et de
la Communauté française, prévue par cette dispo-
sition, ne porte pas sur les éléments essentiels de ce
statut puisqu’elle ne vise que la possibilité de pro-
céder aux adaptations nécessaires de la réglemen-
tation régionale en matière de statut, pour tenir
compte « des particularités éventuelles de l’Ecole
». Il s’agit bien d’adapter les règles existantes,
fixées par l’accord de coopération lui-même, et
non pas d’adopter, par ce biais, une réglementa-
tion tout à fait nouvelle. A cela s’ajoute que la
délégation aux gouvernements prévue par l’article
30 de l’accord de coopération ne peut s’exercer
que dans le respect des principes généraux fixés en
vertu de l’article 87, § 4, de la loi spéciale de ré-
formes institutionnelles du 8 août 1980. De cette
manière, il faut considérer que la délégation ac-
cordée par l’article 30 de l’accord de coopération
reste dans les limites dont question au point 1 de
l’avis.

Il en va de même pour ce qui concerne l’article
32 de l’accord de coopération. Cette disposition
prévoit que le cadre du personnel de l’Ecole est fixé
conjointement par le Gouvernement wallon et le
Gouvernement de la Communauté française. On
peut rappeler que le cadre du personnel d’un dé-
partement ministériel ou d’un organisme d’intérêt
public ne présente pas un caractère réglementaire.
Il constitue, au contraire, un acte d’administration
intérieure qui n’est pas susceptible de produire des
effets en-dehors du département ou de l’organisme
concerné (voy. C.E., no 869 du 5 mai 1951, Hole-
mans).

Selon l’avis, les articles 27 et 30 de l’accord de
coopération placent le personnel de l’Ecole sous
le statut adopté par le Gouvernement wallon pour
ses propres agents, l’article 30 précisant seul que
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c’est « sous réserve des adaptations nécessaires
auxquelles procèdent conjointement les Gouver-
nements de la Région wallonne et de la Commu-
nauté française ».

Dans le cadre de son examen de l’avant-projet,
le Conseil d’Etat a demandé de justifier l’option
ainsi prise. L’avis de la section de législation re-
produit in extenso la réponse qui lui a été faite à
ce propos. Prenant acte de cette réponse, l’avis re-
lève que la référence à la réglementation régionale
n’est pas figée si bien que l’on ne peut exclure que
des modifications fondamentales pourraient être
apportées à celle-ci par la seule Région wallonne.

L’avis suggère de faire une référence figée à la
réglementation statutaire wallonne, tout en per-
mettant aux gouvernements d’y apporter conjoin-
tement les adaptations nécessaires. Il n’apparaît
toutefois pas nécessaire de suivre cette suggestion.

Le risque que la Région wallonne apporte, de
manière unilatérale ou non concertée, des modifi-
cations fondamentales en ce qui concerne le sta-
tut du personnel de l’Ecole apparaît tout à fait li-
mité. A cet égard, on soulignera, tout d’abord, que
l’intervention de la Région wallonne en matière
de fixation du statut applicable à son personnel
ne peut se faire qu’à l’intérieur d’un socle com-
mun, notamment avec la Communauté française,
constitué par les principes généraux fixés en ap-
plication de l’article 87, § 4, de la loi spéciale de
réformes institutionnelles du 8 août 1980.

Le rapprochement entre les politiques menées
en matière de fonction publique par le Gouver-
nement wallon et le Gouvernement de la Com-
munauté française ne se limite bien évidemment
pas au respect de ce socle commun. Ce rappro-
chement correspond à un objectif politique clai-
rement affirmé par ces autorités. Les déclarations
de politique communautaire et régionale de 2009
prévoient le développement de synergies entre les
deux institutions, sur le plan de l’organisation et
du fonctionnement de leurs administrations res-
pectives. Le propos peut être illustré en renvoyant
à la réforme du régime des mandats au sein des
administrations publiques de la Région wallonne
et de la Communauté française, actuellement en
préparation, qui tend, par l’adoption de nouveaux
textes pour l’essentiel identiques, à une forte har-
monisation entre les régimes applicables au sein
des deux entités. De manière plus factuelle, la réa-
lité du processus de rapprochement évoqué ci-
dessus peut être également illustrée par le fait
qu’actuellement, c’est la même personne qui, au
sein des gouvernements de la Région et de la
Communauté, est compétente pour la fonction pu-
blique.

Par ailleurs, c’est à dessein que l’article 27 de
l’accord de coopération rend applicable au direc-
teur général de l’Ecole les règles relatives au régime
du mandat prévue par le Code de la fonction pu-
blique wallonne, sans prévoir, à ce propos, l’inter-
vention conjointe des deux gouvernements, en vue
d’y apporter, le cas échéant, les adaptations néces-
saires. L’instauration de l’Ecole d’administration
publique prend en effet place dans une réforme
plus large en matière de fonction publique qui
comprend notamment l’instauration de nouvelles
règles applicables au régime du mandat. Comme
rappelé à l’alinéa précédent, cette réforme vise no-
tamment à l’instauration d’un régime de mandats
commun aux administrations de la Région wal-
lonne et de la Communauté française. Dès lors,
en prévoyant que le régime de mandat prévu par
le Code de la fonction publique wallonne est ap-
plicable au directeur général de l’Ecole, et sous ré-
serve de l’entrée en vigueur des textes actuellement
en préparation au niveau de ces deux entités, l’ac-
cord de coopération prévoit en réalité l’applica-
tion d’un régime identique à celui-ci qui sera pro-
chainement d’application au sein des services de la
Communauté française.

En ce qui concerne le respect du principe
d’égalité, le Conseil d’Etat estime à l’examen de
l’article 10, alinéa 2 de l’accord qu’il n’est pas ad-
missible de prévoir la représentation proportion-
nelle des groupes politiques reconnus au sein du
Parlement de la Communauté française pour com-
poser le conseil d’administration d’une institution
intervenant dans des matières qui ne sont pas vi-
sées à l’article 2 de la loi du 21 juillet 1971 relative
à la compétence et au fonctionnement des Conseils
culturels.

Le législateur wallon a déjà eu l’occasion de
trancher cette question dans le cadre des décrets
du 12 février 2004 relatifs au statut de l’adminis-
trateur public. Il a souhaité que la représentation
proportionnelle des groupes politiques soit prévue
par décret, en ce compris pour les institutions qui
ne relèvent pas de la loi précitée.

Ces décrets de 2004 ont par ailleurs été confir-
més et précisés sur ce point par deux décrets du
7 avril 2011, en ce que la présence d’observateurs
est prévue si cela s’avérait nécessaire. Dès lors, l’ar-
ticle 10 de l’accord de coopération est complété
par un alinéa identique à celui ajouté par les dé-
crets du 7 avril 2011.

L’accord de coopération prévoit par ailleurs,
en son article 3, alinéa 2 que les formations de
l’Ecole sont accessibles aux membres du person-
nel des services du Collège de la Cocof et des or-
ganismes d’intérêt public qui en dépendent, et ce
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à la demande du Collège et selon les modalités à
prévoir par le contrat de gestion.

Dans son avis, le Conseil d’Etat pose la ques-
tion de la justification de la détermination des
catégories de personnel public pouvant avoir ac-
cès aux formations entrant dans les missions de
l’Ecole. Selon l’avis, l’ouverture de la formation
au personnel des gouvernements et des organismes
d’intérêt public de la Région wallonne et de la
Communauté française n’appelle aucune critique,
au vu de la qualité des signataires de l’accord. Il en
va de même pour ce qui concerne la formation des
agents locaux pour les fonctions de management,
compte tenu de la compétence régionale en ma-
tière de pouvoirs locaux et de la compétence com-
munautaire en ce qui concerne les centres publics
d’action sociale. Dans ce contexte, l’avis invite les
signataires à l’accord de coopération à justifier
pourquoi, en dehors des membres du personnel
susmentionnés, seuls les agents du Collège et des
organismes d’intérêt public de la Cocof peuvent
avoir accès aux formations organisées par l’Ecole.

Le fait de prévoir la possibilité pour les agents
du Collège et des organismes d’intérêt public de
la Cocof d’accéder aux formations organisées par
l’Ecole est la traduction d’une volonté politique,
exprimée à plusieurs endroits dans les déclarations
de politique régionale et communautaire de 2009,
en faveur d’un rapprochement entre les adminis-
trations de la Région wallonne, de la Commu-
nauté française et de la Cocof. Il s’agit, dans le chef
des signataires de l’accord, de promouvoir et de
renforcer la solidarité intra-francophone. La me-
sure en cause est justifiée dès lors que la Cocof est,
à ce niveau de pouvoir et à côté des signataires de
l’accord, la seule entité fédérée francophone.

En ce qui concerne la lutte contre le racisme et
la xénophobie, le Conseil d’Etat observe, à l’exa-
men des articles 11, alinéa 1er, 2o et 38, alinéa 1er
qu’il faut revoir le texte pour :

— étendre l’incompatibilité non seulement à l’ap-
partenance à une organisation mais aussi au
membre de l’organisation lui-même qui, à titre
personnel, fait des déclarations qui ne res-
pectent pas les principes de la démocratie ;

— préciser qu’il faut montrer "une hostilité mani-
feste" à la Convention de sauvegarde des droits
de l’homme et des libertés fondamentales pour
être exclu comme membre du Conseil d’Admi-
nistration ou comme commissaire du Gouver-
nement ;

— prendre en considération le membre ou l’orga-
nisation qui renonce par la suite à cette hosti-

lité ;

— prévoir qu’il ne peut s’inférer que d’une déci-
sion de justice coulée en force de chose jugée ;

— omettre les mots "ou tout autre forme de gé-
nocide" qui ne figurent pas dans l’intitulé de la
loi du 23 mars 1995 ;

— ne pas traiter de la même manière une condam-
nation au civil et une condamnation au pénal ;

— viser les décrets des collectivités fédérées rela-
tifs à la lutte contre les discriminations ;

— revoir la notion de « sympathisant ».

De semblables observations ont été formulées
par le Conseil d’Etat à l’examen de l’article 10,
alinéa 2.

Conformément à l’avis du Conseil d’Etat, les
articles 11, alinéa 1er, 2o, 38, alinéa 1er et 10, ali-
néa 2 ont été modifiés.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Article 2

L’article 2 abroge les articles 1 et 1bis du dé-
cret du 27 février 2003 instituant l’Ecole d’Admi-
nistration publique de la Communauté française
en service de la Communauté française en ges-
tion séparée et portant diverses mesures modifi-
catives en vue de l’instauration d’un régime de
mandats pour les Fonctionnaires généraux dans
les Services du Gouvernement de la Communauté
française, certains organismes d’intérêt public qui
en dépendent et dans les Universités organisées par
la Communauté française.

Ces dispositions, de nature décrétale, sont
celles qui instituent l’actuelle Ecole d’Administra-
tion Publique de la Communauté française en ser-
vice à gestion séparée. Il y a donc lieu de les abro-
ger par des dispositions situées au même niveau
dans la hiérarchie des normes, l’actuelle Ecole dis-
paraissant à la création de l’Ecole d’Administra-
tion Publique commune à la Communauté fran-
çaise et à la Région wallonne.

Les autres dispositions existantes relatives à
l’actuelle Ecole d’Administration publique de la
Communauté française sont de nature réglemen-
taire et seront abrogées ultérieurement dans le
cadre d’un arrêté spécifique du Gouvernement de
la Communauté française.

Articles 3 et 4

Ces articles n’appellent pas de commentaires.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA

RÉGION WALLONNE CRÉANT UNE ECOLE D’ADMINISTRATION PUBLIQUE COMMUNE À LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET À LA RÉGION WALLONNE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre-Président et du
Ministre de la Fonction publique,

ARRETE :

Le Ministre-Président et le Ministre de la
Fonction publique sont chargés de présenter au
Parlement de la Communauté française le projet
de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Assentiment est donné à l’accord de coopéra-
tion conclu à Bruxelles le 10 novembre 2011 entre
la Communauté française et la Région wallonne
créant une Ecole d’administration publique com-
mune à la Communauté française et à la Région
wallonne.

Le texte de l’accord est annexé au présent dé-
cret.

Art. 2

Les articles 1 et 1bis du décret du 27 fé-
vrier 2003 instituant l’Ecole d’administration pu-
blique de la Communauté française en service de
la Communauté française en gestion séparée et
portant diverses mesures modificatives en vue de
l’instauration d’un régime de mandats pour les
fonctionnaires généraux dans les Services du Gou-
vernement de la Communauté française, certains
organismes d’intérêt public qui en dépendent et
dans les Universités organisées par la Commu-
nauté française sont abrogés.

Art. 3

A l’article 1er de la loi du 16 mars 1954 re-
lative au contrôle de certains organismes d’intérêt
public, les mots « Ecole d’administration publique
de la Région wallonne et de la Communauté fran-
çaise » sont insérés entre les mots « Société régio-
nale du port du Bruxelles » et les mots « C. Agence
fédérale de contrôle nucléaire ».

Art. 4

Le présent décret entre en vigueur le 31 jan-
vier 2012, à l’exception de l’article 2 qui entre en
vigueur à une date fixée par le Gouvernement.

Bruxelles, le

Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

Le Ministre de l’Enfance, de la Recherche et de la
Fonction publique,

Jean-Marc NOLLET
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA

RÉGION WALLONNE CRÉANT UNE ECOLE D’ADMINISTRATION PUBLIQUE COMMUNE À LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET À LA RÉGION WALLONNE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre-Président et du Mi-
nistre de la Fonction publique,

ARRETE :

Le Ministre-Président et le Ministre de la Fonction
publique sont chargés de présenter au Parlement de la
Communauté française le projet de décret dont la teneur
suit :

Article 1er

Assentiment est donné à l’accord de coopération
conclu à Bruxelles le . . . entre la Communauté française
et la Région wallonne créant une Ecole d’administration
publique commune à la Communauté française et à la
Région wallonne.

Le texte de l’accord est annexé au présent décret.

Art. 2

Les articles 1 et 1bis du décret du 27 février 2003
instituant l’Ecole d’administration publique de la Com-
munauté française en service de la Communauté fran-
çaise en gestion séparée et portant diverses mesures
modificatives en vue de l’instauration d’un régime de
mandats pour les fonctionnaires généraux dans les Ser-
vices du Gouvernement de la Communauté française,
certains organismes d’intérêt public qui en dépendent
et dans les Universités organisées par la Communauté
française sont abrogés.

Art. 3

A l’article 1er de la loi du 16 mars 1954 relative
au contrôle de certains organismes d’intérêt public, les
mots « Ecole d’administration publique de la Région
wallonne et de la Communauté française » sont insérés
entre les mots « Société régionale du port du Bruxelles »
et les mots « C. Agence fédérale de contrôle nucléaire ».

Art. 4

Le présent décret entre en vigueur le . . . , à l’excep-
tion de l’article 2 qui entre en vigueur à une date fixée
par le Gouvernement.

Bruxelles, le

Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

Le Ministre de l’Enfance, de la Recherche et de la
Fonction publique,

Jean-Marc NOLLET
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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ANNEXE - ACCORD DE COOPÉRATION
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